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Le crabe de palétuvier (Scylla serrata) est le crustacé le plus pêché en province Sud de la Nouvelle 

Calédonie avec des quantités déclarée à environ 44 tonnes en 2021 pour un chiffre d’affaires de 53,6 M 

CFP. Depuis cinq ans, on constate une augmentation du nombre d’autorisations spécifiques (+44%), au 

nombre de 88 en 2021, et une stabilisation des débarquements. Malgré ces changements, la capture 

par unité d’effort (CPUE) calculée à partir des fiches de pêche rendues par les pêcheurs se maintient à 

une valeur comparable aux valeurs historiques, soit 12,9 kg/jour/pêcheur.  

Grâce au financement du Fonds européen de développement PROTEGE, l’Observatoire des pêches 

côtières de Nouvelle-Calédonie (OPC), accompagné des services de la Direction du développement 

durable des territoires (DDDT) de la province Sud ont conduit plusieurs travaux sur la filière de pêche 

professionnelle au crabe de palétuvier dans le but de proposer des outils spécifiques au suivi de cette 

pêcherie. Ce document présente les travaux réalisés en 2022 qui s’inscrivent dans la continuité de la 

dynamique de cogestion de cette filière initiée par la province Sud. Il présente les éléments à mettre en 

place pour alimenter les indicateurs en appui de l’aide à la décision pour une meilleure structuration de 

la filière professionnelle de crabe de palétuvier.  

Un diagnostic de la filière, co-construit avec les pêcheurs en 2021, a permis d’identifier trois axes de 

travail à mettre en place dès 2022 pour améliorer la précision des indicateurs dans une optique de 

gestion participative et intégrée de la pêcherie :  

1) Officialiser la constitution d’un groupe de travail agissant en tant que comité consultatif dédié à la 
cogestion de la pêche au crabe de palétuvier à l’échelle de la côte ouest de la province Sud.  

2) Déterminer l’effort global de pêche. L’approche par bassins de production a été retenue pour arriver 
à une répartition cohérente de l’effort de pêche et donc d’une limitation du nombre d’autorisations de 
pêche professionnelles spécifiques au crabe de palétuvier délivrées.  

3) Améliorer les connaissances et les indicateurs de la pêcherie du crabe de palétuvier pour alimenter 
les échanges et les prises de décision envisagées par les axes 1 et 2. L’axe 3 se décline en deux volets 
qui sont présentés dans le cadre de ce document :  

A) Valoriser les données existantes : les zones de pêche de 39 pêcheurs ont été compilées et ont permis 
d’illustrer la répartition de l’effort de pêche au sein des quatre principaux bassins de production. Cette 
base de données pourra être mise à jour annuellement lors des renouvellements d’autorisations et 
mieux valorisée en y associant les volumes déclarés par les pêcheurs. 

B) Améliorer les indicateurs de rendements et de compréhension du stock exploité :  une fiche de pêche 
spécifique au crabe de palétuvier a été co-construite avec un panel de 8 pêcheurs et permet désormais 
de préciser géographiquement l’information déclarée, d’améliorer la précision des indicateurs d’efforts 
et de visualiser les flux commerciaux de la filière. En parallèle, la faisabilité d’un suivi embarqué, initié 
en juin 2022, a été éprouvée auprès de 9 pêcheurs volontaires. Ce suivi est complémentaire aux fiches 
de pêche et permet préciser la composition des captures en termes de structures de taille et de sexe 
ratio et d’améliorer la précision des indicateurs de rendements (CPUE) en les rapportant par engin de 
pêche. La méthodologie mise en place a permis d’obtenir un taux de couverture d’environ 1,5% des 
campagnes totales sans être intrusif pour le pêcheur. Les résultats obtenus valident la reconduction de 
ce programme embarqué pour l’ensemble de la saison de pêche 2023
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Le crabe de palétuvier (Scylla serrata) (Forskal 1775) est la seule espèce du genre Scylla (De Haan, 1833) 

présente en Nouvelle-Calédonie. Bien que pouvant différer selon la répartition géographique de 

l’espèce (Brown 1993), il peut mesurer jusqu’à 25 cm de largeur (Heasman, 1980 ; Williams, 2002) pour 

une durée de vie estimée entre trois et cinq ans. Il représente de ce fait, la plus grande espèce de la 

sous-famille des Portunidae (Stephenson & Campbell, 1960) et appartient à l’ordre des Decapoda. Le 

mâle et la femelle se distinguent par la taille de leur abdomen et de leur carapace (plus large chez la 

femelle). Le crabe possède une paire d’uropode à l’arrière de la carapace, trois paires de pattes et deux 

grosses pinces (plus grosses chez le mâle) qui lui permettent de se nourrir de gastéropodes, bivalves, 

autres petits crustacés et poissons. C’est une espèce saprophage dont le cannibalisme est avéré (Hill, 

1976).

Cette espèce vit dans les zones côtières tropicales et subtropicales de la région Indo-Pacifique (figure 1) 

et fréquente les mangroves, les platiers, les fonds meubles peu profonds, les eaux saumâtres et les 

estuaires. En Nouvelle-Calédonie, le crabe de palétuvier est présent dans toutes les mangroves de la 

Grande-Terre, d’Ouvéa et de l’Île des pins (Delathière, 1994). 

La répartition biogéographique de l’espèce dans ces milieux est généralement conditionnée par la taille 

de l’individu (figure 2). Les larves dont on suppose qu’elles éclosent entre septembre et mars de chaque 

année (Delathière, 1990) ont une phase méroplanctonique durant laquelle elles traversent cinq stades 

de développement zoé et un stade mégalope avant d’atteindre le stade de crabelet. En Nouvelle-

Calédonie, on estime entre 20 et 37 jours le temps de développement de l’œuf au crabelet (Delathière 

1990 ; Bourgine, 2012). La survie et le développement de ces larves sont conditionnés par la salinité et 

la température de l’eau. Bien que les résultats des études d’élevage larvaire en aquaculture suggèrent 

que les conditions de salinité optimales diffèrent en fonction de la zone, on estime que le premier stade 

zoé ne survit pas à des conditions de salinité en dessous de 15-17.5 ppm (Hill, 1974). En Nouvelle-

Figure 1 : Aire de répartition géographique du genre Scylla 

Figure 2 : Cycle de vie du crabe Scylla serrataFigure 3 : Aire 

de répartition géographique du genre Scylla 



8 

Calédonie, les tests en bassin réalisés par Bourgine (2012) ont permis d’estimer que la salinité minimale 

doit être de 26 ppm. Il n’existe pas de consensus sur la température optimale. Hill (1974) a révélé une 

mortalité larvaire plus élevée à des températures supérieures à 25°C en Australie alors que Hamasaki 

(2003) au Japon et Nurdian & Zeng (2007) en Indonésie, ont révélé de meilleurs taux de survie à 28 et 

29°C respectivement. Les mégalopes n’ont pas d’habitat préférentiel (boue, sable ou herbier), tandis 

que les crabelets ont pour habitat préférentiel les herbiers, ces derniers abritent donc le premier stade 

benthique de l’espèce (Webley et al., 2009). Les juvéniles dont la largeur du céphalothorax (LC) varie 

entre 3,0 et 9,9 cm préfèrent les zones intertidales de mangroves et y restent à marée basse. Les pré-

adultes (LC : 10,0 à 14,9 cm) migrent vers la zone intertidale à marée haute et retournent en zone 

subtidale à marée basse. Les adultes (LC : 15,0 cm et plus) vivent principalement en zone subtidale (Hill 

et all 1982 ; Albert-Hubatsch 2015 ; Albert-Hubatsch et al. 2016). En Nouvelle-Calédonie, le recrutement 

aurait lieu en début et à la fin de la saison chaude soit d’octobre à avril (Latrouite et Delathière, 1994). 

La croissance du crabe est rapide. Environ 12 à 15 mois suffisent à atteindre une LC de 13 à 15 cm. A 

partir de 15 cm le taux d’accroissement à la mue diminue. Lors de sa deuxième année de vie, il mesure 

entre 15 et 17 cm et à partir de la troisième année, il ne muera qu’une seule fois par an pour atteindre 

une taille maximale estimée entre 17 et 21 cm (Latrouite et Delathière, 1994). La croissance du crabe 

est le résultat d’une série de mue et d’intermue. Lors des marées de pleine lune, les crabes migrent vers 

les zones médiolittoral et supralittoral de l’estran et se terrent dans des trous creusés dans la vase. La 

mue intervient lors des quartiers de lune et c’est aussi lors de ces périodes de mue que ces derniers se 

reproduisent, la carapace de la femelle devant être molle (Delathière, 1990). La taille à maturité sexuelle 

(L50) est différente en fonction de la zone géographique mais en Nouvelle-Calédonie, elle correspond à 

une LC d’environ 14 cm pour les femelles contre 12,9 cm pour les mâles (Delathière, 1990). A partir de 

12 cm, la croissance des mâles devient plus importante que celle des femelles. Les relations 

biométriques, notamment taille-poids, établies sur l’espèce par Delathière (1990), ont montré une 

allométrie majorante chez les mâles (l’animal grossit plus vite qu’il ne s’accroit en taille) et explique 

pourquoi la taille des pinces se différencie entre sexe.

Latrouite et Delathière (1994), relèvent de fortes fluctuations mensuelles quant au sexe ratio dans les 

captures. Lors de la saison chaude (janvier-mai) les femelles sont peu représentées dans les captures 

(environ 18% des captures). En revanche, en saison fraîche un sexe ratio équilibrée est atteint (juillet-

août) avec plus de 50% des captures qui sont des femelles. Se poursuivant, le phénomène est 

Figure 2 : Cycle de vie du crabe Scylla serrata  
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particulièrement marquant et atteint son pic entre novembre et décembre avec jusqu’à 92% de 

femelles dans les captures.

Les conditions de salinité et de température bien spécifiques pour la survie des larves expliquent la 

migration des femelles vers le large pour y pondre. Bien que trop peu connu, dû à la quasi-absence de 

femelle ovigère dans les zones intertidales et subtidales (Le Reste et al., 1976), on sait que les femelles 

peuvent parcourir de longue distance pour pondre. En témoigne Hill (1974) quand des femelles ovigères 

furent capturées par des navires de pêche à la crevette au large de l’Australie, à plus de 95 km des côtes.  

 

La pêche au crabe de palétuvier est réalisée à partir d’engins de pêche passifs : la nasse, le filet maillant, 

la balancine ou à l’aide d’engins actifs : le crochet, la sagaie ou l’épuisette. Ces engins sont utilisés selon 

différentes techniques de pêche que l’on peut regrouper en deux grandes catégories :  

1) La pêche à pied est la méthode traditionnelle de pêche au crabe, elle se réalise à l’aide d’engins actifs. 

La première technique de pêche à pied est dite « au crabe baladeur » qui consiste à capturer les crabes 

à la recherche de nourriture dans la zone intertidale à marée haute, à l’aide d’une épuisette, d’une 

sagaie ou directement à la main. Ensuite, il existe la pêche dite « au crabe couché » qui consiste à pêcher 

les crabes dans les racines de palétuvier à marée basse en zone intertidale à la main ou à la sagaie. Enfin, 

la dernière technique de pêche à pied est dite « au trou » et consiste à aller chercher le crabe 

directement dans le terrier à l’aide d’un crochet ou d’une sagaie. En Province Sud, ces techniques de 

pêche sont principalement pratiquées par les pêcheurs non professionnels.  

2) D’autre part, on retrouve la pêche à partir d’une embarcation grâce à des engins passifs, la pêche à 

la balancine ou encore la pêche à la nasse, qui s’est démocratisée depuis l’arrivée des nasses pliantes 

en Nouvelle-Calédonie. Même si quelques patrons-pêcheurs continuent de pêcher au crochet, de nos 

jours, la majeure partie des pêcheurs professionnels utilisent la nasse réglementaire à savoir une nasse 

pliante d’une maille de 65 mm (Léopold, 2007). Les professionnels sont limités à 20 nasses 

réglementaires contre deux nasses pour les plaisanciers.  

En 2016, un premier diagnostic halieutique de l’activité professionnelle de pêche au crabe de palétuvier 

a été réalisé (DEXEN, 2016) et a donné lieu à une étude sur la sélectivité des nasses (DEXEN, 2019). 

L’objectif était de valider si des nasses de petit maillage équipées avec des trappes d’échappement 

étaient plus performantes, tout en favorisant au maximum la sortie des juvéniles. En 2021, une étude 

complémentaire aux précédentes a permis de fixer le dimensionnement optimal des trappes 

d’échappement à une largeur de 120 mm pour une hauteur de 50 mm (DEXEN, 2022). Cette 

recommandation a été validée dans le cadre de la mise à jour du code de l’environnement de la Province 

Sud en 2022 grâce à la délibération n° 945-2022/BAPS/DDDT du 6 décembre 2022 modifiant l’article 

341-28 et autorisant l’utilisation d’au maximum 20 nasses de ce type par autorisation spécifique de 

pêche professionnelle au crabe de palétuvier.  

A l’échelle pays cette fois, la taille légale de capture en Nouvelle-Calédonie est de 14 cm de LC et la 

pêche au crabe de palétuvier est interdite sur l’ensemble du territoire entre le 1er décembre et le 31 

janvier (article 341-36 du CODENV de la province Sud et article 341-54 du CODENV de la province Nord). 

La saison de pêche au crabe de palétuvier est donc effective du 1er février au 31 novembre de chaque 

année.  
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La pêche professionnelle de crabe de palétuvier est dite spécifique et peut donc faire « l’objet des 

restrictions quantitatives définies par l’effort global de pêche (Article 341-2 du code de l’environnement 

de la province Sud) ». Chaque pêcheur professionnel de crabe de palétuvier est donc titulaire d’une 

autorisation de pêche côtière spécifique à la suite « d’une demande argumentée qui précise notamment 

la ressource marine visée en indiquant l’espèce, la zone, la période souhaitée ainsi que les moyens 

humains et matériels mis en œuvre pour cette pêche » (Article 341-25, CODENV). En 2021, 88 patrons 

pêcheurs étaient titulaires d’autorisations spécifiques au crabe de palétuvier et seulement 52 ont 

déclaré avoir pêché du crabe via les fiches de pêche. A noter qu’une autorisation spécifique est délivrée 

à un navire et que les pêcheurs disposant de plusieurs navires peuvent avoir plusieurs autorisations 

spécifiques au crabe de palétuviers.  

Les détenteurs d’autorisations spécifiques renseignent des fiches de pêche afin de transmettre de 

l’information sur l’effort de pêche, sur les volumes capturés ainsi que sur le bilan économique de 

l’activité. Ces éléments sont renseignés mensuellement pour la plupart des pêcheurs, ce qui ne permet 

pas d’afficher des indicateurs à l’échelle de l’unité d’effort (levée de nasse). La production annuelle 

déclarée s’élève à 43,7 tonnes pour un chiffre d’affaires de 53,6 M CFP. Ces prélèvements se 

répartissent entre la Zone côtière Ouest et le Centre Ouest soient environ 60% et 40 % respectivement. 

On constate une augmentation du nombre d’autorisations actives depuis cinq ans (+44%) mais une 

stagnation des débarquements globaux (figure 3). A l’inverse, cette situation ne se traduit pas par une 

baisse des Capture Par Unité d’Effort (CPUE) exprimée en kg/jour de mer/nombre d’équipage.  

  

Figure 3 : Volumes déclarés (kg) et CPUE moyenne pour la pêche professionnelle au crabe de palétuvier en province Sud de 2017 à 2021 

(source : PS/OPC). 
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Les pêcheurs professionnels de crabe de palétuvier ont été sollicités par la province Sud pour réaliser 
une mise à jour de leurs préoccupations et ils ont exprimé le besoin qu’une réflexion puisse être 
conduite sur les modalités de limitation de l’effort de pêche professionnel. Les pêcheurs volontaires ont 
été regroupés au sein d’un groupe de travail (GT crabe) qui a permis, dans un premier temps, de co-
construire le diagnostic de la pêcherie. Il en ressort que plusieurs conflits persistent entre différents 
pêcheurs et que certaines zones de pêche semblent avoir atteint un seuil d’exploitation (en nombre 
d’opérateurs et/ou en production biologique). Ainsi, il en ressort un besoin de mieux connaître la 
ressource ainsi que l’activité de pêche pour proposer de nouveaux scénarios de gestion limitant l’effort 
global de pêche.  

Plus spécifiquement, les enquêtes individuelles réalisées entre décembre 2021 et février 2022, auprès 
de 21 professionnels a permis d’identifier trois principaux enjeux à prendre en compte pour une gestion 
participative et intégrée de la pêcherie : 

-Conservation et durabilité (bioéconomique) : l’état des stocks permet d’assurer la viabilité économique 
de la pêcherie. 

-Conciliation des usages (professionnels et non-professionnels) : les deux types de pêcheurs exploitent 
le même stock de crabe de palétuvier. Les prélèvements de la pêche non-professionnelle doivent donc 
être décrits, évalués et encadrés pour une gestion optimisée de la ressource. 

-Respect des réglementations (pêche et vente non autorisée) : les circuits de commercialisation et la 
mise sur le marché de produits non réglementaires ou issus de la plaisance doivent être caractérisés 
pour être en mesure de connaître l’impact socio-économique d’une nouvelle mesure de gestion.  

Ces enjeux, restitués lors d’une rencontre avec les pêcheurs le 29 mars 2022, a permis de poser les 
bases de la réflexion à suivre dès 2022, et trois axes de travail ont été identifiés :  

i) Officialiser la constitution d’un GT crabe agissant en tant que comité consultatif et qui serait 
dédié à la cogestion de la pêche au crabe en province Sud. 

ii) La définition des critères à suivre pour limiter l’effort global de pêche  
iii) La valorisation des données existantes et l’amélioration des indicateurs de rendements et 

de compréhension du stock pour caractériser au mieux les éléments justifiant d’une 
limitation de l’effort de pêche.  
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Dans le cadre du diagnostic réalisé entre décembre 2021 et février 2022, les enquêtes individuelles ont 
permis de collecter des données spatialisées auprès de 21 pêcheurs. A l’aide du logiciel QGIS, et de 
l’expertise des techniciens des pêches, les zones de pêche de 39 pêcheurs ayant une autorisation 
spécifique de crabe de palétuvier active en 2021 on pu être caractériser précisément. Les données 
disponibles ont pu être valorisées pour renseigner la densité de pêcheurs pratiquant une activité de 
pêche professionnelle par bassins de production. A ce stade, l’effort de pêche n’a pas été détaillé plus 
précisément. Dans la continuité de ce que décrit Guillemot en 2016, on constate cinq bassins de 
production principaux. Le bassin de la Foa se décompose en deux parties distinctes, soient la Rivière et 
Ouano/Ouatom (figure 4). 

  

Figure 4 : Cartographie des cinq principaux bassins de production n=39. 

 



13 

La distribution géographique de l’activité de pêche des pêcheurs à l’échelle des bassins est représentée 

sur la figure 5. Elle affiche la densité de pêcheurs professionnels qui exercent une activité de pêche, 

sans considérer le nombre de campagnes mais plutôt la fréquentation générale de la zone. Les bassins 

de Bourail, la Foa (rivière) présentent les densités de pêcheurs les plus faibles (moins de 3 pêcheurs par 

zone). Les densités les plus élevées sont celles des bassins de Moindou, entre la « coupée Mara » et le 

« plateau avion » et Boulouparis, où peuvent se côtoyer entre 4 et 5 pêcheurs pour une même zone. 

On constate que le bassin de la Foa (Ouano/Ouatom) s’étend aussi en partie sur la commune de 

Boulouparis et que les densités les plus élevées se situent aux alentours de la Pointe Garner à Bouraké 

avec 4 pêcheurs qui se côtoient sur les mêmes zones. Ces densités plus élevées peuvent expliquer les 

conflits identifiés lors des réunions du GT crabe. Considérant que l’effort individuel de pêche des 

pêcheurs varie, à ce stade il ne faut pas considérer les représentations cartographiques comme étant la 

distribution de l’effort global de pêche. Il s’agit plutôt d’un travail qui pourra être fait dans un second 

temps en croisant l’information déclarée par les fiches de pêche spécifiques pour l’ensemble de la flotte 

professionnelle.  

  

Figure 5 : Distribution des pêcheurs enquêtés en 2021 par bassin de production n= 39.
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La mise en place d’un futur plan de plan de gestion nécessite que les indicateurs de l’activité de pêche 

tels que l’effort de pêche et la représentation géographique des volumes prélevés, soient le plus robuste 

possible. Les fiches de pêche déclaratives traditionnellement renseignées par les pêcheurs 

professionnels ont été améliorées à plusieurs niveaux pour qu’une nouvelle version soit effective dès 

2023. Ainsi, la fiche améliorée a été testée de septembre à novembre 2022 auprès d’un panel de huit 

pêcheurs. 

La première amélioration réalisée concerne la précision géographique associée aux déclarations. Pour 

ne pas altérer la base de données historique, le nouveau carroyage a été réalisé en s’imbriquant au sein 

du carroyage historique. En effet, la maille passe d’environ 50x50 km (en rouge figure 6) à une maille 

d’environ 13x13km, soit des zones environ quatre fois plus précises (en noir figure 6) sans être intrusive 

pour le pêcheur. Ce nouveau carroyage permettra de mieux représenter la dynamique de l’activité à 

l’échelle des bassins de production mais aussi de pouvoir faciliter la réattribution des captures par 

l’habitat de vie préférentiel de l’espèce et produire des indicateurs spatialisés.  

La deuxième amélioration concerne le renseignement de l’effort de pêche. Cette information est 

dorénavant déclarée à la campagne, plutôt qu’à la somme des campagnes d’un mois (figure 7). Le 

nombre de levées est également indiqué ce qui permet d’améliorer la précision de la CPUE. Pour la 

pêche à la nasse, la CPUE obtenue sera désormais calculée en poids de crabe capturé (kg) par levée de 

nasse ou en nombre de crabes capturés par levée de nasse. Pour la pêche au crochet, la CPUE obtenue 

sera présentée en poids de crabe capturé (kg) par heure de pêche ou en nombre de crabe par heure de 

Figure 6 : Nouveau carroyage de pêche, imbriqué au sein du carroyage historique et centré sur les bassins de production de la pêche 

professionnelle au crabe de palétuvier 
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pêche. Cette nouvelle fiche de pêche permettra tout de même de calculer la CPUE en Kg/jour/pêcheur 

tel que réalisé historiquement et assurera la continuité historique de la méthode de calcul.  

Enfin, la troisième amélioration concerne les circuits de commercialisation qui doivent désormais 

préciser le client et la commune de vente pour cartographier les flux à l’échelle la province. De même, 

il est également possible de quantifier et de caractériser les flux non commerciaux, tels que les dons, 

les coutumes et l’autoconsommation.  

Cette nouvelle fiche de pêche a été développée pour obtenir un niveau de déclaration optimal tout en 

minimisant le temps nécessaire au pêcheur pour les remplir.  

  

Figure 7 : Exemple de la nouvelle fiche de pêche au crabe de palétuvier (effort de pêche et 

commercialisation) 
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Sur les 8 pêcheurs volontaires, 6 ont complété le cahier test, représentant 69 campagnes de pêche pour 

un volume de 1,6 tonne prélevée par 1195 nasses lors de 83 levées.  

 

Tableau 1 : Résultats des cahiers testés auprès des pêcheurs professionnels volontaires  

 

Le tableau ci-dessus représente l’information recueillie lors de la phase test auprès des pêcheurs 

volontaires, condensée à l’échelle des bassins de production. La CPUE moyenne peut-être calculée à la 

campagne comme historiquement, en Kg/jour de mer/nombre d’équipage où l’on obtient des résultats 

variants entre 11,18 kg pour Bourail et 13,6 kg pour Moindou. Les CPUE moyennes (en poids 

commercialisable/levée) issues des nouvelles fiches de pêche se situent entre 0,99 kg +/- 0,06 et 1.36 

kg +/- 0,07 en fonction des bassins de production. Cette nouvelle méthode de renseignement met 

également en évidence qu’une campagne peut comprendre plusieurs levées ce qui a pour effet de 

doubler le nombre de nasses utilisées.  

Les retours étant concluant, les nouvelles fiches de pêche seront appliquées en routine à l’ensemble 

des pêcheurs professionnels dès février 2023. 

 

    

  

 

 

Bassin (ou 
ETH) 

Nombre 
de 

pêcheurs 
embarqué 

Nombre de 
jours de 

mer 

Poids 
total 
(kg) 

Nombre de 
nasse total 

Nombre 
de 

levées 
total 

CPUE moyenne en Kg/jour 
de mer/nombre d’équipage 

+/- e.s.  

(CPUE historique) 

CPUE moyenne en kg/levée 
de nasse +/- e.s.   

(CPUE nouvelles fiches de 
pêche crabe) 

Bourail 
(Zone 
Côtière 
Ouest) 

3 9 302 157 13 11,18 1,36 +/- 0,07 

Moindou 
(Zone 
Côtière 
Ouest) 

1 18 245 200 19 13,6  1,21 +/- 0,08 

La Foa (Zone 
Côtière 
Ouest) 

2 20 435,5 400 22 10,9  0,99 +/- 0,06 

Boulouparis 
(Zone 
Excentrée)  

2 22 594 438 29 13,5  1,3 +/- 0,06 
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En halieutique, les suivis embarqués permettent de produire de nouveaux indicateurs complémentaires 

à ceux fournis par les fiches de pêche puisque la donnée est collectée à la source et elle est donc 

beaucoup plus précise. Par exemple, un suivi embarqué permet i) des structures de tailles du stock 

exploité, ii) le sexe ratio, iii) le temps d’immersion moyen des nasses ainsi que v) la proportion moyenne 

de nasses vides par campagne. Ce suivi permet également d’obtenir des données comparatives aux 

fiches de pêches pour le calcul des CPUE moyennes en poids ou en nombre rapportées à la levée de 

nasse. Ainsi, la faisabilité d’un « programme d’observation de la pêche au crabe de palétuvier » se 

traduisant par des embarquements auprès de pêcheurs volontaires a été testée entre juin et décembre 

2022. 

i) Méthode 

Le plan d’échantillonnage a été structuré par période avec une déclinaison par bassins de production, 

identifiés précédemment dans le cadre du diagnostic (figure 8). Trois périodes ont été déterminées en 

se basant sur certains éléments du cycle biologique. Ainsi, la période 1 correspondrait à la fin de la saison 

chaude, là où le sexe ratio dans les captures semble être très majoritairement dominé par les mâles. La 

période 2 entre mai et août correspond à la saison froide où le sexe ratio dans les captures est plus 

équilibré. Enfin, la période 3 entre septembre et novembre correspond au début de la saison chaude, 

là où le sexe ratio est dominé par les femelles.  

Afin d’obtenir des données robustes et représentatives de l’activité de pêche, on vise, a minima, le suivi 

d’une campagne de pêche, par période, pour au moins quatre pêcheurs par bassin de production, soit 

un effort de couverture espéré de 16 campagnes par période pour un total de 48 campagnes par année. 

L’ensemble des pêcheurs volontaires sélectionnés devaient utiliser des nasses réglementaires de maille 

de 65mm. Pour chaque campagne, les résultats ont été traités à la nasse et chaque individu capturé a 

Figure 8 : Plan d’échantillonnage du programme de suivi embarqué de la pêche au crabe de palétuvier  
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été mesuré (largeur de céphalothorax (cm)), pesé (g) et sexé (figure 9). Les nasses vides ont été 

intégrées au calcul de la CPUE tandis que les nasses brisées ont été exclues. Enfin, le type d’appât et le 

temps d’immersion ont été renseignés pour chaque campagne.  

ii) Résultats  

Bilan de l’échantillonnage  

Le suivi pilote s’est déroulé de juin 2022 à novembre 2022 inclusivement puisque l’équipe a été 

opérationnelle qu’à partir de juin. Le tableau 1 dresse le bilan de l’échantillonnage de 2022, ainsi le 

découpage par période n’a pu être effectué puisque seulement 17 campagnes ont été réalisées.  

Au total, 9 pêcheurs ont contribué au suivi embarqué, trois à Bourail et Boulouparis respectivement, 2 

à Moindou et un seul à La Foa. 17 campagnes ont permis de documenter la levée de 313 nasses et la 

prise de mesure de 528 crabes. Pour le moment, il faut plutôt évaluer les résultats de manière regroupée 

et générale pour y évaluer le potentiel d’appui à la gestion plutôt que comme des résultats robustes et 

comparables entre les bassins de production : les bassins de La Foa et de Moindou ont un nombre de 

campagnes et de pêcheurs trop faible pour aller au-delà d’une analyse descriptive.    

Tableau 2 : Bilan du suivi réalisé de juin à novembre 2022 

 Bourail Moindou La Foa Boulouparis/Païta Total 

Pêcheurs suivis 3 2 1 3 9 
Campagnes 6 3 1 7 17 

Nasses levées 116 35 20 152 323 
Crabes mesurés 

(>14cm) 199 97 31 201 528 

Crabes mesurés 
(<14cm) 

11 19 3 9 42 

 

Figure 9 : Mesures réalisées in situ 
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CPUE commerciales  

Les crabes sous-taillés ont été exclus du calcul de la CPUE commerciale. Cette dernière est présentée 

selon deux formats, c’est-à-dire, i) selon le poids commercialisable moyen par levée de nasse et ii) le 

nombre de crabes commerciaux par levée de nasse. Le nombre d’individus est différent entre les CPUE 

en nombre et celle en poids car une partie des suivis a été réalisée sans balance.  

La CPUE en poids commercialisable moyen (figure 10A) varie entre 1,45 kg +/- 0,08 et 2,8 kg +/- 0,46 

par levée de nasse selon les bassins de production. La même tendance est observée pour les CPUE en 

nombre (figure 10B) qui varient entre 2 crabes +/- 0,32 et 3,3 crabes +/- 0,39 par nasse.  

Structures de taille  

Les structures de tailles obtenues reflètent les gammes de taille capturées par les nasses de 65 mm et 

ne représentent pas l’ensemble des cohortes de la population naturelle car ces nasses ne visent que la 

population de crabes adultes. Très peu d’individus en dessous de la taille légale de capture ont été 

capturés (42 individus), les classes de tailles inférieures à 14 cm ont donc volontairement été écartées 

des structures de tailles (figure 11). Quel que soit le bassin de production, les structures de tailles 

présentent une distribution unimodale légèrement asymétrique à gauche de la médiane sauf celle de 

Boulouparis qui est unimodale centrée. La distribution des classes de largeur de carapace est de 14 à 19 

cm pour l’ensemble des bassins de production. La taille médiane varie entre 15,3 cm et 16,2 cm selon 

les bassins de production, ce qui ne semble pas mettre en évidence de grandes différences. On 

considère 3 classes de tailles commerciales et qui s’appuient sur l’âge du crabe (Delathière, 1994): 

- 1+ (pour première année commerciale) : les crabes d’une largeur de carapace se situant entre 14 et 

15 cm ;  

-2+ : entre 16 et 17 cm ; 

-3+ : Plus de 18 cm.  

La classe de taille 1+ (proportion de crabes inférieure à 15 cm inclusivement) semble plus élevée à 

Moindou et à Bourail (supérieure à 50%) comparativement aux deux autres zones. Advenant des 

résultats robustes, on pourrait supposer que ces deux bassins de production sont plus dépendants aux 

recrutements de la pêcherie.   
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Figure 10 A : CPUE moyenne commerciale en poids par nasse (kg), 

par bassin de production (tous sexes confondus). N correspond aux 

crabes commerciaux 

Figure 4 : Structure des tailles par bassin de production. La ligne 

verticale correspond à la médiane. Les pourcentages de couleur 

correspondent à la proportion de taille par classe de taille 

commerciale tel que définies précédemment.Figure 10 A : CPUE 

moyenne commerciale en poids par nasse (kg), par bassin de 

production (tous sexes confondus). N correspond aux crabes 

commerciaux 

Figure 10 B : CPUE moyenne commerciale en nombre d’individu par 

levée de nasse, par bassin de production (tous sexes confondus). N 

correspond aux crabes commerciaux  
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Sexe ratio  

Le sexe-ratio avoisine 1 : 1 pour les bassins de Bourail et Moindou (figure 12). Il est légèrement en faveur 

des mâles à Boulouparis et des femelles à La Foa. Dans la littérature il apparaît que le sexe ratio dans 

les captures est sujet à de fortes variations saisonnières, il sera important de réaliser un sexe ratio par 

période lorsque l’effort d’échantillonnage sera suffisant. 

Temps d’immersion  

Le temps d’immersion moyen se situe entre 15 et 22h (+/- 4h) (figure 13). Le temps d’immersion, 

relativement long, s’explique principalement pour des raisons d’organisation puisque la plupart du 

temps les nasses sont accessibles qu’à marée haute.  
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Figure 13 : Temps d’immersion moyen (heures) par campagne et bassin de production 
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Proportion de nasse vides  

La proportion moyenne de nasse vide par campagne affiche des indications de rendements 

complémentaires aux CPUE. A Boulouparis, en moyenne plus de 30% des nasses sont vides lors d’une 

campagne de pêche (figure 14). 
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Les données spatiales ont principalement été valorisées pour renseigner les gestionnaires quant à la 

répartition des densités de pêcheurs actifs au sein des quatre principaux bassins de production. A ce 

jour, les bassins de production de Moindou, Boulouparis et de La Foa (Ouano-Ouatom) présentent les 

densités de pêcheurs actifs les plus élevées. Les zones de pêche déclarées par les pêcheurs peuvent 

facilement être mises à jour lors du renouvellement annuel des autorisations pour suivre l’évolution ou 

non de ces dernières. Il serait possible d’améliorer la précision de cette information en associant les 

volumes déclarés par les pêcheurs à ces zones de pêche ou en attribuant les captures déclarées, à 

l’habitat préférentiel du crabe de palétuvier. Cette démarche permet de renseigner les gestionnaires 

sur l’évolution de la dynamique de chaque bassin de production et d’identifier les zones à enjeux où les 

conflits d’usages sont les plus présents. Ainsi, cette information est cruciale dans le cas où de nouvelles 

autorisations doivent être délivrées afin d’aiguiller les nouveaux pêcheurs vers une zone de pêche qui 

aurait la capacité de supporter une pression de pêche supplémentaire. Ce travail reste relativement 

simple à réaliser et permet de dégrossir l’analyse de la répartition de l’effort global de pêche sur une 

base annuelle.

La fiche de pêche dédié au crabe de palétuvier a été testée de septembre à octobre 2022 auprès d’un 

panel de huit pêcheurs dont six ont fait un retour positif. La fiche de pêche spécifique a été mise à jour 

en fonction de ces retours (ajout du nombre de crabe par campagne et de nouveaux canaux de 

commercialisation) et sera appliquée en routine à l’ensemble des pêcheurs professionnels dès février 

2023. Il sera toutefois nécessaire d’accompagner les pêcheurs à compléter cette nouvelle fiche de pêche 

lors du renouvellement des autorisations et des premiers mois de la saison de pêche pour s’assurer d’un 

taux de retour optimal. Finalement, il faudra s’assurer de mettre à jour les nouveaux champs de saisie 

sur l’interface BIPBIP de la province Sud et de retranscrire ces évolutions dans le méta-infocentre de 

l’OPC.  

De nouveaux indicateurs pourront donc être calculés, tels que des CPUE plus précises. En effet, il sera 

désormais possible d’obtenir une CPUE en poids et en nombre commercialisable. Les résultats 

préliminaires obtenus à partir des fiches testées sont discutés dans la section suivante du rapport. 

Bilan de l’échantillonnage  

En 2021, la flotte a réalisé, au total, 3475 jours de mer. Tel que proposé, le dimensionnement du suivi 

embarqué permettrait d’atteindre un taux d’échantillonnage de 1,5%. A titre de comparaison, la WCPFC 

(Commission des pêches du Pacifique occidental et centre) recommande un taux de 5% pour les 

campagnes embarquées aux seins des navires de pêche hauturière, taux minimum pour permettre une 

évaluation de stock. L’idée de ce suivi n’étant pas de permettre une évaluation de stock mais de traduire 

les grandes tendances d’exploitation de la filière, on estime que le taux d’échantillonnage est réaliste. 

Dans son rapport (2022), DEXEN préconise de suivre environ 2 pêcheurs par mois, car cela permet 

d’atteindre environ 150 crabes mesurés par strate d’analyse. Notre méthodologie proposée permet de 

représenter l’évolution temporelle de ces prélèvements par bassin de production et par période définie, 

tout en augmentant le nombre de pêcheurs suivis. Par ailleurs, cette première phase de test de la 
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méthodologie nous permet de voir qu’avec une seule personne mobilisable il est difficile d’avoir un 

effort d’échantillonnage soutenu pour l’ensemble des bassins de production. Une mise à contribution 

des effectifs de la province Sud en partenariat avec l’OPC permettrait de mieux répartir l’effort 

d’échantillonnage (et notamment les bassins de la Foa et Boulouparis).  

Durant la phase test de ce suivi, il n’existait qu’un seul modèle de nasse réglementaire (maillage de 65 

mm). La délibération n° 945-2022/BAPS/DDDT du 6 décembre 2022, a autorisé « l’utilisation de nasses 

rondes dont les mailles sont inférieures à 65 mm et disposant de deux trappes rectangulaires et rigides 

d'échappements (au minimum de 120 mm de large x 50 mm de hauteur) situées sur la partie basse de 

l'engin de pêche et diamétralement opposées, de façon latérale », ce qui implique l’utilisation de 

différents modèles de nasses.  Il faudra donc veiller à bien dimensionner le protocole d’échantillonnage 

pour s’assurer d’une représentativité des différents modèles de nasse.  

Les engins de pêche utilisés par la filière sont conçus pour laisser s’échapper la majorité des crabes 

inférieurs à 14 cm (LC) ce qui signifie que les résultats obtenus représentent la composition des captures 

commerciales et ne peut servir d’outil pour connaître le recrutement de la pêche à partir des individus 

sous commerciaux. Il serait envisageable de réaliser des campagnes dérogatoires où des nasses non 

réglementaires à mailles plus fines permettraient de capturer la cohorte qui contribue au recrutement 

de l’année n+1. Le dimensionnement d’une étude portant sur le recrutement de la pêcherie de crabes 

de palétuvier devrait être cohérente avec la méthodologie développée pour le suivi embarqué, 

reproductible annuellement par une méthode low-cost en partenariat avec les pêcheurs et utiles aux 

ambitions de gestion par l’effort global de pêche.     

Indicateurs de rendement 

Le calcul d’une CPUE permet de fournir des informations standardisées sur le rendement de pêche lors 

d’une campagne. Jusqu’à présent, les CPUE moyennes étaient exprimées en kg/jour de mer/nombre de 

pêcheur embarqué ce qui correspondait à une moyenne de 11,02 kg entre 2017 et 2021. Les nouvelles 

fiches de pêches et le suivi embarqué permettent de calculer des CPUE moyennes en poids et en 

nombre commercialisable, par pêcheur, par nasse, et par levée de nasse. Cela permet d’atteindre une 

meilleure précision pour documenter le suivi des rendements. A ce stade, les résultats obtenus doivent 

être considérés à titre indicatif. A titre comparatif, par entité territoriale homogène, les moyennes CPUE 

obtenues grâce au suivi embarqué sont sensiblement les mêmes que celles obtenues à partir des fiches 

de pêche (ancienne et nouvelle) et justifie à la fois que les fiches apparaissent bien remplies par les 

pêcheurs de crabe et que la méthodologie choisie pour le suivi paraît pertinente pour le suivi des 

rendements.  

Tableau 3 : Moyennes CPUE par Entité territoriale homogène déclarant du crabe.  

  

ETH 

CPUE moyenne en 
Kg/jour de 

mer/nombre 
d’équipage (Ancienne 
fiche de pêche-MIC) 

CPUE moyenne en 
Kg/jour de 

mer/nombre 
d’équipage (Suivi 

embarqué) 

CPUE kg/levée de 
nasse (Nouvelle fiche-

Test) 

CPUE kg/levée de 
nasse (Suivi 
embarqué) 

Centre-Ouest 7,66 6,9 1,02 +/- 0,05 1,83 +/- 0.14 

Zone Côtière Ouest  6,7 4 1,15 +/- 0,04 1,57 +/- 0,09 
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Le temps d’immersion a permis de valider que les CPUE calculées sont comparables, c’est-à-dire, que 

les pratiques de pêche sont standardisées. Ainsi, le suivi a permis de mettre en évidence une certaine 

variabilité du temps d’immersion entre les campagnes mais qui semble négligeable et n’impactent pas 

réellement le calcul des CPUE. En général, le temps d’immersion n’influe par proportionnellement le 

taux de saturabilité d’une nasse puisqu’elle a plutôt tendance à se remplir dès les premières heures 

après le changement de marée avec une diminution progressive au fur et à mesure que l’on s’éloigne 

de cet instant. Le temps d’immersion peut également influencer la tenue de l’appât et la capacité 

d’attraction qui a également tendance à diminuer avec le temps d’immersion suite à un ralentissement 

de la diffusion des composés attractifs ainsi que par la déprédation de l’appât par des espèces 

accessoires.  Ici le temps d’immersion s’explique aussi pour des raisons d’organisation avec la marée.  

Les indicateurs obtenus dans le cadre des suivis embarqués apparaissent comme étant les plus 

pertinents pour suivre l’évolution des rendements de capture et d’aiguiller la prise de décisions lors de 

l’octroi des autorisations spécifiques crabes. Cet indicateur sera d’autant plus robuste lorsque ce suivi 

aura été réalisé sur plusieurs années consécutives.  

Structure de taille 

Bien que les structures de taille ne reflètent que les gammes de tailles retenues par les engins de pêche 

professionnels, elles permettent de présenter l’état de la ressource visée capturée. Cette information, 

utile à la gestion, ne peut être récupérée que par des suivis embarqués.  

Les résultats obtenus montrent que la totalité des crabes capturés mesurent entre 14 et 19 cm (LC) et 

que pour certains bassins de production, la classe de taille de 14-15 cm (la cohorte recrutée à l’année 

n-2) peut représenter plus de 50 % des captures. Ces éléments soulignent la dépendance de la pêcherie 

sur le recrutement annuel des 2 années précédentes et suggère que ce paramètre soit mieux suivi et 

compris dans le cadre de la dynamique de la pêcherie.    

Sexe ratio 

Le sexe ratio représente l’abondance d’un sexe par rapport à l’autre dans une population donnée, il est 

l’un des paramètres qui contribue à la capacité reproductrice de l’espèce. La saisonnalité du sexe ratio 

pour le Scylla serrata est bien connue dans la littérature et Delathière (1990) a observé la saisonnalité 

du sexe ratio dans les captures en Nouvelle-Calédonie. Cet indicateur permettrait donc de vérifier que 

le sexe ratio dans les captures continue de s’inscrire dans la saisonnalité observée dans la littérature et 

pourra apporter plus d’éléments pour comprendre les phénomènes de recrutement. 

Proportion de nasses vides 

La proportion moyenne de nasses vides par campagne affiche des indications de rendements 

complémentaires aux CPUE. Cet indicateur, facile à renseigner, est très utile et a permis de mettre en 

évidence que, pour certaines campagnes, la proportion de nasses vides pouvait atteindre 30% et donc 

impacter significativement le niveau de rentabilité à l’échelle d’une campagne. A noter que deux nasses 

ont été détruites par des requins, et qu’une proportion (non quantifiée) de nasses ont été volées.  Il 

serait intéressant de comptabiliser la proportion de nasses détruites ou volées par campagne lors des 

prochains suivis.  
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Les travaux réalisés pour la mise en place d’un suivi spécifique de la pêche professionnelle au crabe de 

palétuvier (Scylla serrata) s’inscrivent dans la continuité des efforts engagés par les gestionnaires de la 

province Sud depuis 2016 sur cette ressource à enjeux.  

Un groupe de travail crabe dédié a été mis en place. Une première réunion en décembre 2021 a permis 

d’actualiser l’état des lieux de la pêcherie et de cadrer les demandes de la filière.  

Une première étape de diagnostic a été réalisée pour mieux spatialiser l’effort de pêche et recenser les 

informations complémentaires aux fiches de pêche, susceptibles d’alimenter un futur modèle de 

gestion de la pêcherie. Au total, l’activité de 39 pêcheurs a été spatialisée, pour 21 d’entre eux à partir 

d’enquêtes directes, pour les autres à partir de l‘expertise terrain des auteurs. 

La valorisation de ces données spatiales a permis de traduire les densités de pêcheurs au sein de chaque 

bassin. Ces données peuvent permettre de comprendre ou d’anticiper les potentiels conflits d’usages 

et servir de base pour l’allocation des zones de pêche à de nouveaux pêcheurs.  

En complément, la mise en place d’une nouvelle fiche de pêche permet de disposer d’indicateurs 

complémentaires plus fins qui tiennent désormais compte du nombre d’engins utilisés et du nombre de 

levés réalisés au cours d’une campagne. Tout en permettant une comparaison avec les indicateurs 

historiques mesurées à la campagne (CPUE moyenne en Kg/jour de mer/nombre de pêcheur embarqué) 

ce niveau de précision est indispensable dans l’objectif d’une gestion fine et réactivé de l’effort de pêche 

déployée par bassin de production. 

Enfin, les suivis embarqués s’avèrent être un moyen supplémentaire intéressants pour collecter des 

informations biologiques et halieutiques précieuses mais trop chronophages pour être renseignées par 

le pêcheur professionnel : taille et sexe des crabes, nombre de nasses vides, prédatées ou volées, durée 

d’immersion, type d’appâts.  Le nombre d’embarquements à réaliser pour avoir une représentativité 

suffisante par période (février-avril ; mai-aout ; sept-novembre) est réalisable sur le long terme à la 

condition d’une implication mixte OPC – province, surtout compte tenu d’une nouvelle state 

d’échantillonnage liée à l’autorisation des nouveaux modèles de nasses rondes avec trappes 

(délibération n° 945-2022/BAPS/DDDT du 6 décembre 2022). 

Globalement, il est possible que la nouvelle fiche, entraine dans un premier temps une dégradation de 

des informations collectées, le temps que les pêcheurs s’y habituent. Les fiches de pêche 2023 sont 

saisies en fin d’année civile et les données seront disponibles pour analyses en N+1.  

Que ce soit spécifiquement pour cette période de tuilage entre les deux fiches de pêche ou plus 

généralement pour pouvoir corréler les CPUE des fiches déclarées et des mesures in situ pour disposer 

à long terme d’informations complémentaires aux données déclarées, il apparaît donc essentiel de 

pérenniser ce suivi spécifique de la pêche professionnelle au crabe de palétuvier  
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Les perspectives pour 2023 sont : 

        Pour les suivis/acquisition de données 

i) La validation et la mise en place de la nouvelle fiche de pêche lors du renouvellement des 

autorisation au premier trimestre 2023. 

ii) La poursuite du « programme d’observation des pêches au crabe de palétuvier » avec 

l’appui d’un technicien des pêches de la province Sud pour une couverture optimale de 

l’ensemble des périodes, bassins de production et types de nasses. 

iii) La mise en place d’un suivi des classes de tailles non commerciales (et donc des cohortes 

de moins de 14cm), à partir de septembre 2023. 

Pour la valorisation des données : 

i) Intégrer au MIC les données du suivi spécifique crabes (juillet 2023). 

ii) Appliquer au crabe de palétuvier le travail réattribution des captures historiques sur 

l’habitat de vie préférentiel, à l’image du travail réalisé sur le bec de canne, le perroquet à 

bosse et l’holothurie par Dexen en 2022. Ce travail pourra être réalisé entre mai et 

septembre 2023 par l’OPC qui maitrise désormais la méthode. 

iii) Réaliser un focus sur la pêche au crabe de palétuvier dans le cadre de la poursuite, par 

l’OPC, de la caractérisation de la pêche non professionnelle dans la commune de la Foa 

(suite du projet USAGE). 

iv) Travailler avec la PS aux évolutions de BIP-BIP pour prendre en compte les nouveaux 

champs de la fiche de pêche.  

v) Transcrire ces évolutions dans le méta-infocentre de l’OPC. 

vi) Poursuivre la valorisation des données existantes.  

         Pour la dynamique de cogestion de la pêcherie : 

i) Officialiser le groupe de travail crabe qui servira d’organe consultatif pour une meilleure co-

gestion de la filière.  

ii) Identifier les le bon levier au sein du CODENV de la province Sud pour pouvoir justifier la 

décision de l’attribution de nouvelles autorisations de pêche par l’analyse de l’évolution de 

ces CPUE comme un indicateur de la capacité de la ressource, dans un bassin de production 

donné, à supporter durablement un effort de pêche supplémentaire. 
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